
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prix Reconnaissance syndicale jeunesse 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FORMULAIRE DE PROPOSITION DE CANDIDATURE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les formulaires de proposition de candidatures et les documents annexés, s’il y a lieu, doivent 
être acheminés par la poste à l’intention de Michael Isaacs, secrétaire du SPGQ, au plus tard le 
30 septembre 2010, 17 h. 
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 Le Prix Reconnaissance syndicale jeunesse souligne l’apport 

exceptionnel, à la vie syndicale du SPGQ, d’une militante et d’un 
militant de la jeune génération. 
 
Pour être admissible, la candidate ou le candidat doit être âgé de 
35 ans et moins au 31 décembre 2009. 
 
Un comité de sélection, composé du président du SPGQ et de deux 
membres élus par le conseil syndical, procédera au choix des deux 
récipiendaires. Les formulaires de mise en candidature peuvent être 
soumis par toute professionnelle ou tout professionnel membre du 
SPGQ. 
 
Veuillez prendre note que les candidatures seront évaluées 
uniquement eu égard à l’information fournie lors de la mise en 
candidature. Il est donc important d’y consigner tous les 
renseignements pouvant mettre une candidature en valeur. Ne pas 
hésiter à joindre des documents en annexe, le cas échéant. 
 
 
 
 
 
La candidature retenue sera dévoilée le 10 décembre 2010 dans le 
cadre du 8e congrès du SPGQ. 
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1. Nom et prénom de la candidate ou du candidat : 

 

 
Sa section :  

 
 
2. Nom et prénom de la personne ou du porte-parole du groupe qui soumet la présente 

candidature : 

 
 
 
3. Nature de l’implication syndicale actuelle et passée de la candidate ou du candidat : 

(ex. : déléguée ou délégué; membre d’un comité, du réseau des jeunes ou du réseau des femmes du SPGQ; etc.) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
4. Nombre approximatif de mois d’implication syndicale à quelque 

titre que ce soit :  
 

mois 
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5. Leadership exercé au sein de la jeune génération ou de tout autre comité, instance 
ou groupe (description et résultats) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. Expertise particulière mise au service de l’action syndicale  
(ex. : collaboration à la rédaction d’un mémoire sur un sujet précis, contribution à l’analyse ou à l’élaboration de la 
stratégie relative à une problématique, etc.) (description et résultats) : 

 
 
 
 
 
 
 

7. Apport à un projet ou à une activité syndicale particulière, spécifique ou non aux 
jeunes professionnelles et professionnels (description et résultats) : 
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8. Toute autre réalisation syndicale (description et résultats) :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


